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1 DESCRIPTION DES EQUIPEMENTS 
Le présent marché a pour objet la fourniture, livraison, installation et mise en service 
d’équipements audiovisuels afin d’actualiser et d’améliorer la qualité de ses enseignements. 
Le marché est divisé en 3 lots. 
Les équipements seront livrés et installés à l'adresse suivante : 

IMT Mines Albi 
Campus Jarlard 
Route de Teillet 

81000 ALBI 
 

Pour chacun des lots et chacun des équipements livrés dans le cadre du présent marché, l’intégralité 
de la documentation technique afférente doit être fournie simultanément. 

1.1 LOT 1 : ACHAT, POSE ET MISE EN SERVICE DE 15 VIDEOPROJECTEURS LASER 

1.2 LOT 2 : REMPLACEMENT DU VIDEOPROJECTEUR ET DE SON PILOTAGE DANS LA SALLE DU 
CONSEIL 

1.3  LOT 3 : ACHAT, POSE ET MISE EN SERVICE DE CAMERAS DANS DEUX AMPHITHEATRES 

 

1.4 DOCUMENTS CONTRACTUELS 
Les documents contractuels régissant le marché sont énumérés ci-dessous, par ordre de priorité 
décroissant : 

- l'acte d'engagement, 
- le C.C.T.P 2021ALB021M dont l'exemplaire original conservé dans les archives de 

l'administration fait seul foi, 
- le présent CCAP, 
- le Cahier des Clauses Administratives Générales (CCAG) applicables aux marchés publics 

de fournitures courantes et de services. 
- L’offre technique et financière du candidat. 

1.5 FORME DU MARCHE 
Le marché est passé en procédure adaptée conformément aux dispositions des articles R2123-1 et 
R2161-2 à R2161-5 du Code de la commande publique. 
Le marché est alloti. 

2 MODALITÉS D’EXÉCUTION ET MISE EN SERVICE  
La durée totale du marché est celle fixée par le candidat dans son offre, en tout état de cause elle 
ne peut excéder une durée de 3 mois et comprend la livraison, installation, mise en service des 
appareils, et ce pour chacun des 3 lots. 
Dans tous les cas, le délai maximum de livraison et d’installation dans le cadre du lot 1 est 
fixé au 24/12/2021. 
Pour les lots 2 et 3, la date limite est fixée au 28 février 2022. 
Le marché s’exécute à compter de sa date de notification. 
La notification de chacun des lots du marché vaut commande de la fourniture, livraison, installation, 
mise en service pour chacun des équipements afférents. 
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3 PROLONGATION DU DÉLAI D’EXÉCUTION 
Le titulaire peut demander une prolongation du délai d’exécution par courrier RAR précisant les 
causes faisant obstacle à l’exécution du marché et adressé au Pouvoir adjudicateur. Ce courrier 
indiquera les raisons précises. 

4 ADMISSION  
L’admission sera prononcée à la réception de l’équipement, dans les 21 jours qui suivront la date la 
plus tardive de la mise en service conformément aux autres dispositions du CCAG FCS. 

5 PRIX 
Les prix sont fermes et définitifs. 
Les marchés sont passés à prix forfaitaires pour chacun des lots. 

6 AVANCE 
Aucune avance ne sera versée. 

7 PAIEMENT 
Le règlement du marché s'effectue après l’admission des équipements commandés sur présentation 
de la facture correspondante conforme aux dispositions du marché. 

8 CAUTIONNEMENT 
Sans objet 

9 FACTURATION 
Conformément au Décret n° 2016-1478 du 2 novembre 2016 relatif au développement de la 
facturation électronique, La transmission de vos factures au moyen du Portail Chorus Pro est 
obligatoire depuis le 1er janvier 2020. 
Ce processus nécessite, de votre part, la saisie des informations suivantes sur portail Chorus 
Pro (https://portail.dgfip.finances.gouv.fr/portail/accueilIAM.pl ) 
Le N° de SIRET de l’IMT-Mines Albi soit : 180 092 025 00097 
Le Code service de Chorus :  ALBI_FACTURES_SERVICE_FINANCIER (attention : ce n’est pas 
un menu déroulant) 
N° de Marché : 2021/ALB/021M. 
Outre les mentions légales, la facture portera les éléments suivants :  

- noms et adresse des créanciers,  
- numéro de compte bancaire ou postal (RIB ou RIP), 
- date de l’établissement de la facture,  
- référence de la présente consultation, 
- montant hors taxe de la prestation exécutée exigible, 
- taux et montant de la taxe à la valeur ajoutée,  
- montant TTC exigible 

Conformément aux règles de la comptabilité publique, le paiement, par virement bancaire au compte 
du titulaire, interviendra dans un délai maximum de 30 jours à compter de la date de réception de la 
facture. 

10 INTÉRÊTS MORATOIRES 
Conformément aux règles de la comptabilité publique, le paiement, par virement bancaire au compte 
du titulaire, interviendra dans un délai maximum de 30 jours à compter de la date de réception de la 
facture.  

https://portail.dgfip.finances.gouv.fr/portail/accueilIAM.pl
https://portail.dgfip.finances.gouv.fr/portail/accueilIAM.pl
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En cas de retard dans le règlement, le titulaire est en droit de percevoir des intérêts moratoires. Le 
taux des intérêts moratoires est fixé par décret, il s’agit du taux de refinancement principal de la 
Banque centrale européenne en vigueur au premier jour du semestre de l’année civile au cours 
duquel les intérêts moratoires ont commencé à courir, majoré de huit points. À cela s’ajoute une 
indemnité forfaitaire de 40 € automatiquement due également de plein droit pour chaque retard de 
paiement. 

11 PÉNALITÉS POUR RETARD 
Lorsque le délai de livraison, d’installation ou de formation rendu contractuel par la notification du 
marché, éventuellement modifié est dépassé, le titulaire encourt sans mise en demeure préalable 
une pénalité calculée par application de la formule suivante : 

P = (V x R) / 1000 
dans laquelle : 

P = le montant de la pénalité ; 
V = la valeur des prestations sur laquelle est calculée la pénalité, cette valeur étant égale à la 
valeur totale du marché ; 
R = le nombre de jours de retard. 

12 DUREE DU MARCHE 
Le marché est conclu pour une durée maximale de 3 mois à compter de la notification.  

13 RÉSILIATION 
Le présent marché est résiliable dans les conditions prévues au chapitre VI du CCAG/FCS. 

14 DÉROGATIONS AU CCAG FCS 
• Dérogation à l’article 25 du CCAG FCS, le délai prévu pour l’admission des prestations est 

porté de 15 à 21 jours. 
Le reste des dispositions s’applique. 

15 RÈGLEMENT DES LITIGES 
Le droit applicable est le droit français. 
En cas de désaccord, le litige sera porté devant le Tribunal compétent. 
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